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BRÛLAGE 
DE DÉCHETS

LE BRÛLAGE DES DÉCHETS MÉNAGERS 
ET DES DÉCHETS VERTS EST INTERDIT !

En application de l’article 84 du 
règlement sanitaire départemental 
des Deux-Sèvres, cette infraction est 
passible d’une amende de 3ème classe 
(450 € minimum). 
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